
OBJECTIFS

RESPONSABLES

CANDIDATURES :

+ D’INFOS :

PROGRAMME

PUBLIC/PRÉREQUIS

CALENDRIER PRÉSENTIEL 
/DISTANCIEL

- Module 1 : Principes d’utilisation des psychotropes
(4/5 novembre et 2 décembre 2024)

- Module 2 : La pharmacocinétique et les interactions
(2 et 3 décembre 2024)

- Module 3 : Tolérance et les effets indésirables des médicaments psychotropes
(7 et 8 janvier 2025)

- Module 4 : Utilisation des psychotropes dans des populations particulières
(5 et 6 février 2025)

- Module 5 : Personnalisation des taitements
(10 et 11 mars 2025)

- Module 6 : Ateliers pratiques
(13 et 14 mai 2025)

De la pharmacopsychiatrie à 
la personnalisation des 
traitements

Diplôme Universitaire – Année : 2024/2025

- Médecins, pharmaciens et Infirmiers en Pratiques Avancées ayant une 
implication dans la prise en charge des maladies psychiatriques.

- Médecins (généralistes, psychiatres ou autres spécialistes) hospitaliers 
ou libéraux

- Pharmaciens hospitaliers et de ville
- Étudiants inscrits en DES de médecine ou de pharmacie

Prescription et surveillance des psychotropes en appliquant une médecine 

de précision autour d’enseignements dédiés : 

- aux âges particuliers de la vie (périnatalité, personnes âgées)

- aux pathologies psychiatriques spécifiques

- aux situations particulières

Pr Marion LEBOYER et Dr Muriel Paul

Coordinatrice : Dr Céline STRACZEK

CV et lettre de motivation à envoyer
à celine.straczek@aphp.fr ou 
solene.airiau@aphp.fr avant le 4 
octobre 2024

Fiche formation détaillée : 
https://sante.u-pec.fr/formation-continue

Accueil physique : 
(adresse temporaire pendant travaux) 

DUFMC
61 Avenue du Général de Gaulle 
Bat. modulaire - Salle 105 
94000 Créteil  

Début de la formation : 4 novembre 2024

Rendu du mémoire : 30 mai 2025

Soutenance du mémoire : 16 juin 2025

Présentiel : 
Modules 1, 3 et 6

Distanciel : 
Modules 2, 4 et 5

PROGRAMME
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